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Article 322-56

La personne morale émettrice ou l'intermédiaire teneur de compte-conservateur chargé de l'établissement d'un bordereau de
références nominatives à la suite d'un changement dans le mode d'administration du compte d'un titulaire d'un titre financier
adresse, dans un délai maximal de deux jours de négociation à compter de la date à laquelle il a enregistré le changement au
compte dudit titulaire tenu dans ses livres, ce bordereau au dépositaire central. Le dépositaire central transmet le bordereau de
références nominatives au teneur de compte-conservateur en cause au plus tard le jour de négociation suivant la réception dudit
bordereau.

AVERTISSEMENT : Les indications contenues dans les encarts sont fournies au lecteur à titre d'information.
Il n'est donné aucune garantie quant au caractère exhaustif des dispositions législatives et réglementaires applicables et
l'Autorité des marchés financiers ne saurait être tenue pour responsable d'un quelconque préjudice qui serait lié
directement ou indirectement à la mise à disposition et à l'utilisation de ces informations.
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